
LA POLICE MUNICIPALE
La police municipale, placée sous l’autorité du maire, est chargée de veiller au bon ordre, à la tranquillité, à la sécurité
et à la salubrité publique.

SITUÉ AU CŒUR DE LA VILLE NOUVELLE, LE POSTE VOUS ACCUEILLE DU LUNDI AU VENDREDI DE 8 H 30 À 12
HEURES ET DE 13 H 30 À 17 H 30.

 

La Police municipale de Rillieux-la-Pape est équipée de caméras individuelles mobiles lors de ses interventions
depuis août 2014. Elle est autorisée par M. le Préfet du Rhône à utiliser des caméras individuelles portées par
ses agents lors des interventions selon l'arrêté n°dspc-bpa-v-261119-01 du 26 novembre 2019.

VILLE DE RILLIEUX-LA-PAPE
Hôtel de ville - 165, rue Ampère 

69140 Rillieux-la-Pape

https://www.rillieuxlapape.fr/services-municipaux/la-police-municipale-143.html
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